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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Compléter l’alinéa 61 par la phrase suivante :

« Le Gouvernement étudiera également la pertinence de réfléchir au pré-positionnement de 
détachements couvrant l’intégralité du territoire national, au regard du risque en matière d'incendie, 
sur des sites dotés d’unités de maintenance légères. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

"L'été que nous venons de vivre nous a montré que c'est désormais l'intégralité du territoire national 
qui est exposé à des incendies de grandes envergures. C'est là une des caractéristiques du 
changement climatique, qui se manifeste par une extension du risque et qui explique que l'on se 
retrouve avec 50 départements français touchés par des feux ou risques de feux cet été. 
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Historiquement le risque incendie en France était principalement localisé dans les départements 
méditerranéens, logiquement la base aérienne de la sécurité civile a été installée dans la zone de 
défense et de sécurité Sud, à Nîmes pour être précis. Le déclenchement simultané d'incendies sur 
l'ensemble du territoire national, du Jura aux Bouches-du-Rhône en passant par le Finistère, nous 
conduit à interroger l'ancrage des moyens aériens de la sécurité civile dans la zone de défense et de 
sécurité Sud.La question de l'ouverture d'une seconde base aérienne de la sécurité civile doit se 
poser, mais nous pensons également que le pré-positionnement de détachements sur des unités de 
maintenance plus légères, sur le modèle de ce qui se fait en Corse ou à la Réunion par exemple, est 
également une option que le gouvernement ne doit pas négliger.Nous insistons également sur le fait 
que plusieurs SDIS et présidents de conseils départementaux ont eu le sentiment cet été qu'il y avait 
eu un attachement des moyens aériens de la sécurité civile à la zone Sud. A ce titre, le rapport de la 
mission flash de l'Assemblée des Départements de France paru récemment fournit plusieurs pistes 
de réflexions qu'il convient de considérer sérieusement, notamment l'augmentation du potentiel 
opérationnel des moyens aériens et une définition dynamique des critères de risque, qui permet le 
pré-positionnement des moyens aériens."


